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ARTICLE 2

Dans la première phrase de l’alinéa 2 de cet article, après le mot :

« publique »,

insérer les mots :

« ou privée sous contrat ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est  nécessaire  de  prévoir  un  dispositif  d’accueil  des  élèves  dans  les  établissements
d’enseignement privé sous contrat identique à celui prévu pour les élèves des écoles publiques.


